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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(1.7.2014)

Par dépêche du 16 avril 2014, le Premier ministre, ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de loi sous avis, élaboré par le ministre de la Justice. Au texte du projet étaient joints 
un exposé des motifs, un commentaire des articles, ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact.

Les avis du Collège médical et de la Société luxembourgeoise de gynécologie et d’obstétrique ont 
été communiqués au Conseil d’Etat par dépêche du 16 mai 2014.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Avec le projet de loi sous avis, les auteurs entendent mettre en oeuvre l’accord de coalition de 
décembre 2013, suivant lequel „la législation relative à l’interruption volontaire de grossesse ne fera 
plus partie du Code pénal et sera intégrée dans la loi du 15 novembre 1978 relative à l’information 
sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin et à la réglementation de l’interruption volontaire 
de grossesse“. Sans la citer directement, les auteurs révisent ainsi la loi du 12 décembre 2012 portant 
modification des articles 351, 353 et 353-1 du Code pénal, dont le projet de loi a fait l’objet de l’avis 
du 16 juillet 2010 et de l’avis complémentaire du 9 octobre 2012 du Conseil d’Etat (doc. parl. n° 61032 
et n° 61037). Le Conseil d’Etat rappelle que, pour l’élaboration de ces avis, il avait fait abstraction 
d’un examen des différentes théories du début potentiel de la vie de l’être humain dont les droits fon-
damentaux doivent être protégés, ainsi que du statut juridique du foetus. Il entend maintenir cette 
approche en ce qui concerne le présent avis.

En abrogeant les articles 351, 353 et 353-1 du Code pénal et en intégrant les dispositions dans la 
loi précitée du 15 novembre 1978, les auteurs entendent suivre la recommandation 24 (1999) du comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), qui indique que, le cas échéant, 
il faudrait amender la législation qui fait de l’interruption volontaire de grossesse une infraction pénale 
et supprimer les peines infligées aux femmes qui interrompent volontairement leur grossesse. Le 
Conseil d’Etat rappelle qu’il avait également soulevé dans son avis précité du 16 juillet 2010 la question 
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sur l’opportunité du maintien de sanctions pénales dans le chef de la femme qui se fait avorter au 
Luxembourg en dehors des conditions posées par la loi. Dans cet avis, il s’était interrogé „s’il est 
adéquat de faire figurer la législation ayant trait à cette matière dans un titre intitulé „Des crimes et 
des délits contre l’ordre des familles et contre la moralité publique“ [du Code pénal]. Le Conseil d’Etat 
se demande s’il est préférable de faire figurer les dispositions y relatives dans un chapitre intégrant la 
loi du 15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption de la grossesse, et de s’inspirer ainsi de la législation française 
où ces dispositions sont intégrées dans le Code de la santé publique, à l’exception des dispositions 
pénalisant la pratique d’une interruption de la grossesse sans le consentement de l’intéressée et le fait 
d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures“. Dans cet ordre d’idées, 
le Conseil d’Etat peut approuver l’approche retenue par les auteurs dans le projet de loi sous avis.

Alors que le projet de loi sous examen intègre dans la loi précitée du 15 novembre 1978 la dispo-
sition de l’article 351 du Code pénal qui précise les sanctions pour la femme interrompant volontaire-
ment sa grossesse en dehors des conditions posées par la loi, le Conseil d’Etat estime qu’il convient 
d’y intégrer de même la disposition de l’article 350 du Code pénal qui précise les sanctions pour la 
personne qui „par aliments, breuvages, médicaments ou par tout autre moyen aura avorté ou tenté 
d’avorter une femme enceinte ou supposée enceinte qui y a consenti“, et de ne maintenir au Code pénal 
que les dispositions portant sur l’avortement sur une femme qui n’y a pas consenti, l’avortement causé 
par des violences exercées volontairement, mais sans l’intention de le produire, et l’avortement ou la 
tentative d’avortement qui entraîne la mort de la femme.

Parmi les conditions qui doivent être remplies pour pouvoir pratiquer une interruption volontaire de 
grossesse, les auteurs ne retiennent plus la déclaration souveraine de la femme enceinte de se trouver 
en situation de détresse. Cette modification n’est pas neutre. En estimant que la présence d’une situation 
de détresse ne doit pas être obligatoirement recherchée, on ne peut que déduire qu’il existe également 
des situations où des interruptions de grossesse sont demandées sans qu’il y ait une situation de détresse 
pour la femme. Or, s’il n’y a aucune situation de détresse, il n’y a a priori pas d’indication médicale 
identifiable. Il faut en déduire que des interruptions de grossesse pourraient être pratiquées sans qu’il 
y ait nécessité médicale, mais qu’il s’agit d’une initiative trouvant son origine dans une convenance 
personnelle de la femme concernée définissant l’utile et le nécessaire. Il s’ensuit que pour des cas où 
la nécessité thérapeutique n’est pas établie, le médecin est soumis à une obligation de moyens inter-
prétée très strictement, dès lors que le but recherché n’est pas de recouvrer la santé mais d’apporter 
une amélioration à un état préexistant jugé non satisfaisant par la patiente. Le Conseil d’Etat doute 
cependant qu’il y ait un nombre significatif de femmes qui font procéder à une interruption volontaire 
de grossesse sans mesurer le poids d’une telle décision, et que cette décision n’ait pas pour objet de 
pallier à une situation grave. Quoiqu’il en soit, l’avortement est un acte médical, donc un soin de santé 
qui se conçoit dans un contexte de santé sexuelle et reproductive. Comme l’a évoqué le Conseil d’Etat 
dans son avis précité du 16 juillet 2010, la santé sexuelle et reproductive se réfère pour l’Organisation 
mondiale de la santé „non seulement à l’absence de dysfonctions, de maladies ou de problèmes de 
santé liés à la sexualité (infertilité, avortement, infection sexuellement transmissible, etc.), mais d’une 
manière plus générale à un processus continu de bien-être physique, psychologique et socioculturel 
associé à la sexualité. On est ainsi passé en quelques décennies d’une analyse centrée sur la santé des 
femmes en tant que mères, à une perspective s’intéressant aux femmes et aux hommes impliqués dans 
le processus de reproduction, puis à une approche globale de la sexualité et des risques qui lui sont 
associés“. Il est évident que dans un tel contexte, le recours à l’interruption volontaire de grossesse qui 
ne peut être reconnue comme un élément de planification familiale, doit être évité autant que possible 
en recourant à des mesures d’information et de prévention, qui doivent, comme l’a indiqué le Conseil 
d’Etat dans son avis précité du 16 juillet 2010, être considérablement étendues pour avoir l’efficacité 
requise. Le Conseil d’Etat regrette que les auteurs du projet de loi ne donnent aucune information à 
cet égard dans leur exposé des motifs.

Les auteurs entendent enlever le caractère obligatoire de la consultation psychosociale. Dans son 
avis précité du 16 juillet 2010, le Conseil d’Etat, s’était posé la question „de la plus-value qu’apporterait 
le caractère obligatoire d’une telle consultation, du moment où la loi garantirait qu’elle doit être expli-
citement proposée par le médecin lors de la première consultation. En quoi une simple consultation, 
dont ni le contenu ni la durée ni le contrôle de sa qualité et de sa confidentialité ne sont détaillés par 
le législateur, pourra-t-elle être décisive pour qu’une femme enceinte en détresse demandant un avor-
tement puisse acquérir l’impunité et ne soit plus assimilée aux femmes sanctionnées pénalement parce 
qu’elles se sont volontairement fait avorter, comme le prévoit actuellement l’article 351 du Code pénal? 
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Qu’attendent en particulier les auteurs du caractère obligatoire de cette consultation chez une femme 
qui est enceinte suite à un viol, et que la loi actuelle ne force pas à cette démarche? Le Conseil d’Etat, 
tout en étant convaincu de l’utilité d’informer systématiquement la femme concernée sur l’existence 
et l’utilité de ces consultations, reste réservé en ce qui concerne leur caractère contraignant pour la 
femme. S’il y a contrainte, elle consiste dans l’obligation imposée au médecin de garantir à la femme 
l’exercice de son droit à l’information. Cette information comporte aussi bien tous les aspects médicaux 
en rapport avec l’acte presté que les conseils d’ordre psychosocial dont doit pouvoir bénéficier toute 
femme enceinte concernée“. Par conséquent, le Conseil d’Etat peut approuver la disposition visant à 
rendre cette consultation facultative. Il insiste cependant sur l’obligation du médecin d’informer la 
patiente sur son droit d’information à cet égard. Afin que la patiente puisse exercer pleinement ce droit, 
il convient de mettre à sa disposition une documentation renseignant sur le contenu des consultations 
psychosociales offertes et les aides qui peuvent être proposées, ainsi que sur la manière d’y accéder. 
Le Conseil d’Etat propose d’en tenir compte dans le libellé de la disposition en question.

Les auteurs du projet de loi veulent supprimer la disposition prévoyant l’obligation d’une confirma-
tion écrite par la femme enceinte. Ils estiment que „cette exigence d’une déclaration écrite de la femme 
laisse sous-entendre qu’elle ne dispose pas d’un discernement et d’une volonté suffisants dans ses 
propres décisions. Cette formalité est toutefois maintenue pour la femme mineure non émancipée“. Le 
Conseil d’Etat ne partage pas cette vue des auteurs du projet de loi. La documentation écrite d’une 
volonté déclarée n’est pas une aide au discernement, mais une preuve retraçable d’un consentement 
éclairé exprimant une volonté libre. Le Conseil d’Etat rappelle que l’avortement pratiqué sur une femme 
non consentante reste punissable en vertu de l’article 348 du Code pénal. Le projet de loi relatif aux 
droits et obligations du patient, portant création d’un service national d’information et de médiation 
dans le domaine de la santé et modifiant: – la loi modifiée du 28 août 1998 sur les établissements 
hospitaliers; – la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel; – le Code civil (doc. parl. n° 6469) met en exergue le droit 
d’information du patient. Il prévoit que le professionnel de santé dispensant des soins de santé au patient 
s’assure avant toute intervention que le patient ait reçu en temps utile les informations préalables et 
qu’il consent librement aux soins dispensés. L’information du patient est en principe donnée oralement 
et peut, le cas échéant, être précisée par une information écrite. Le consentement ou le refus de consentir 
du patient est en principe donné de façon expresse. Le consentement peut être tacite lorsque le profes-
sionnel de la santé, après avoir adéquatement informé le patient, peut raisonnablement déduire du 
comportement de celui-ci qu’il consent aux soins de santé conseillés. Le professionnel de santé qui 
recueille la décision du patient veille à ce que le patient ait compris les informations fournies au moment 
de prendre une décision concernant sa santé.

En cas de contestation, la preuve de l’information fournie et celle du consentement du patient 
incombent au prestataire de soins de santé sous la responsabilité duquel les soins ont été dispensés ou 
proposés. Une telle preuve peut être délivrée par tout moyen, la tenue régulière du dossier valant pré-
somption simple des éléments y consignés ou versés.

Le Conseil d’Etat estime que, compte tenu des risques de responsabilités civile et pénale auxquels 
est exposé le médecin qui réalise une interruption de grossesse, celui-ci a tout intérêt d’exiger de la 
patiente voulant faire pratiquer un avortement un consentement écrit assurant notamment que les 
informations requises ont été données et de ne pas se limiter à déduire simplement de son comportement 
qu’elle est consentante. L’inscription dans le texte de la loi de la nécessité d’une confirmation écrite 
contribuera à protéger le médecin; son omission risque de dissuader le médecin et de se répercuter 
ainsi négativement sur l’accessibilité à une interruption volontaire de grossesse pour les femmes 
concernées.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Observation préliminaire
En ce qui concerne la présentation légistique du projet de loi sous avis, le Conseil d’Etat propose 

de subdiviser l’article II en deux points au lieu de quatre: le point 1° portant modification de l’article 5 
de la loi précitée du 15 novembre 1978, et le point 2° remplaçant les articles 12 et 13 de ladite loi par 
des articles 12 à 15 nouveaux.
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Le Conseil d’Etat propose un texte coordonné du projet de loi en annexe au présent avis. Un texte 
juxtaposé, reprenant les modifications proposées par le Conseil d’Etat par rapport au projet de loi initial 
y est également joint.

Article I
Le Conseil d’Etat propose de faire figurer les dispositions pénales concernant les personnes qui ont 

procédé à une interruption volontaire de grossesse en dehors des conditions prévues par la loi précitée 
du 15 novembre 1978 dans le dispositif de celle-ci. L’article 350 du Code pénal est par conséquent 
également à supprimer.

Article II
Point 1
Ce point qui a pour objet de placer les centres régionaux de consultation et d’information sexuelle 

uniquement sous la tutelle du ministre ayant la Santé dans ses attributions trouve l’accord du Conseil 
d’Etat.

Selon son observation préliminaire, le Conseil d’Etat propose de faire figurer sous le point 2° de 
l’article II du projet de loi les articles 12 à 15 nouveaux, qui remplacent les articles 12 et 13 actuels 
de loi précitée du 15 novembre 1978.

Le présent avis suivra la subdivision initialement proposée par les auteurs du texte, en indiquant 
entre parenthèses l’article selon la numérotation proposée par le Conseil d’Etat.

Point 2 (article 15, paragraphe 2 selon le Conseil d’Etat)
Ce point reprend le libellé de l’article 351 du Code pénal actuel. Les auteurs proposent de remplacer 

l’expression „la femme qui volontairement se sera fait avorter“ par „la femme enceinte qui volontai-
rement interrompt sa grossesse“. Le Conseil d’Etat propose d’écrire „la femme enceinte qui interrompt 
volontairement sa grossesse“.

Il convient de mettre les dispositions pénales à la fin du dispositif de la loi spéciale qu’est la loi 
précitée du 15 novembre 1978. A cette fin, il y a lieu de compléter le point 2 de l’article II du projet 
de loi sous avis par un nouvel article, dont le paragraphe 1er sera formé par la disposition de l’actuel 
article 350 du Code pénal, qui, en cohérence avec le texte proposé ci-avant, prendrait la teneur 
suivante:

„Art. 15. (1) Celui qui, par quelque moyen que ce soit, aura pratiqué ou tenté de pratiquer en 
dehors des conditions posées à l’article 12 une interruption volontaire de grossesse chez une 
femme enceinte ou supposée enceinte qui y a consenti, sera condamné à un emprisonnement de 
deux à cinq ans et à une amende de 251 euros à 25.000 euros.“

La phrase proposée au point 2 de l’article II du projet de loi sous examen, correspondant à l’actuel 
article 351 du Code pénal, figurera au paragraphe 2 du même article 15, tel que proposé par le Conseil 
d’Etat.

Point 3 (article 12 selon le Conseil d’Etat)
Ce point concerne l’article qui précise les conditions dans lesquelles une interruption volontaire de 

grossesse peut être pratiquée. Le Conseil d’Etat propose de le faire figurer en tant qu’article 12 dans 
la loi précitée du 15 novembre 1978, étant donné que ce dernier comporte actuellement les dispositions 
intégrées en 1978 dans les articles 348 à 353 du Code pénal.

En ce qui concerne le paragraphe 1er de l’article sous rubrique, le Conseil d’Etat renvoie à sa position 
développée dans les considérations générales en ce qui concerne la suppression de la notion de situation 
de détresse. Il propose de reformuler cette phrase, alors qu’il convient de préciser affirmativement dans 
la loi spéciale sous rubrique dans quelle situation une interruption volontaire de grossesse est permise 
et non pas dans quelle situation elle n’est pas interdite.

Cette phrase aura ainsi le libellé suivant:
„Art. 12. (1) Avant la fin de la 12e semaine de grossesse ou avant la fin de la 14e semaine 

d’aménorrhée, une interruption volontaire de grossesse peut être pratiquée lorsque la femme 
enceinte la demande, à condition:“

Comme les auteurs ont proposé d’utiliser les termes de „médecin spécialiste en gynécologie et 
obstétrique“ tels qu’ils découlent du règlement grand-ducal du 10 juillet 2011 fixant la liste des spé-
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cialités en médecine et médecine dentaire reconnues au Luxembourg au point 2 du paragraphe 1er de 
l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat), il y a lieu d’utiliser également ces termes au point 1 du para-
graphe 1er, tout comme au paragraphe 4 du même article en projet.

Selon le Conseil d’Etat, le médecin doit être mis dans l’obligation d’informer la patiente sur l’exis-
tence et le but des consultations psychosociales. Cette notion d’information systématique se traduit 
dans le texte sous avis, d’une part, par une reformulation de la première phrase du paragraphe 2 de 
l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat), d’autre part, à l’endroit du paragraphe 1er par un rajout d’un 
point d) au point 1 qui tiendra compte de la mise à disposition de la patiente d’une documentation 
informant sur les droits de la femme enceinte, les aides aux enfants et familles, et les différents choix 
qui s’offrent dans la situation où elle se trouve, ainsi que leurs conséquences, et qui prendra le teneur 
suivante:

„d) une documentation mise à disposition par le ministre ayant la Santé dans ses attributions, 
informant sur les droits de la femme enceinte, les aides aux enfants et familles, et les différents 
choix qui s’offrent dans la situation où elle se trouve, ainsi que leurs conséquences. Cette 
documentation comprend une liste des services d’assistance psychosociale dont question au 
paragraphe 2;“

Comme il l’a développé dans ses considérations générales, le Conseil d’Etat se prononce pour le 
maintien d’une disposition prévoyant le consentement éclairé et écrit de la patiente, notamment au vu 
des risques de responsabilités civile et pénale auxquels sont exposés le médecin et ceux qui l’assistent 
au cas où ce consentement n’aurait pas été recueilli en bonne et due forme.

Aussi le Conseil d’Etat préconise-t-il de maintenir la disposition concernant la confirmation écrite 
qui figure actuellement au point 3 du paragraphe 1er de l’article 353 du Code pénal dans sa forme 
actuelle, à l’exception du point c) qui portait sur la consultation obligatoire du service psychosocial.

Le point 2 du paragraphe 1er de l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat) précise les conditions à 
remplir lors de la réalisation d’une interruption volontaire de grossesse. Elle est en règle générale 
effectuée par un médecin spécialiste en gynécologie et obstétrique, dans un établissement hospitalier 
ou tout autre établissement agréé à cette fin par arrêté du ministre ayant la Santé dans ses attributions. 
En ce qui concerne les interruptions volontaires de grossesse par moyens médicamenteux, deux déro-
gations sont prévues à cette règle: elles peuvent avoir lieu en cabinet médical, si le médecin le juge 
possible, à condition qu’il ait passé une convention avec un établissement hospitalier disposant d’un 
service de gynécologie-obstétrique qui assure un service d’urgence permanent; elles peuvent être pra-
tiquées par un médecin non spécialiste en gynécologie et obstétrique. Ceci ne ressort pas clairement 
du texte proposé. Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il de donner à la deuxième phrase du point 2 du 
paragraphe 1er de l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat) le libellé suivant:

„L’interruption de grossesse réalisée par moyens médicamenteux peut également être réalisée 
par un médecin, autorisé à pratiquer l’art de guérir au Grand-Duché de Luxembourg, qui n’est 
pas spécialiste en gynécologie et obstétrique. Elle peut être pratiquée par le médecin en cabinet 
médical s’il le juge possible, à condition qu’il ait passé une convention avec un établissement 
hospitalier disposant d’un service de gynécologie-obstétrique qui assure un service d’urgence 
permanent.“

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat) ayant trait aux infor-
mations fournies lors d’une consultation psychosociale, le Conseil d’Etat estime que le médecin doit 
informer la patiente systématiquement sur ce droit d’information. Il propose de formuler ce paragraphe 
comme suit:

„(2) Le médecin informe systématiquement la femme enceinte qui le demande et avant que 
ne soit pratiquée l’interruption volontaire de grossesse, qu’elle a droit, tant avant qu’après l’inter-
ruption volontaire de grossesse, à une consultation dans un service d’assistance psychosociale 
établi auprès d’un établissement hospitalier ou tout autre établissement agréé pour réaliser une 
interruption volontaire de grossesse par arrêté du ministre ayant la Santé dans ses attributions. 
Le service lui fournit des informations circonstanciées sur les droits, aides et avantages garantis 
par la loi aux familles ainsi qu’une assistance et des conseils sur les moyens auxquels la femme 
pourra avoir recours pour résoudre les problèmes psychologiques et sociaux éventuels posés par 
sa situation et qui ont pour but d’accompagner la femme dans son choix.“

Le paragraphe 3 de l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat) a trait à la femme enceinte mineure non 
émancipée. Dans son avis précité du 16 juillet 2010, le Conseil d’Etat avait proposé une disposition 
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qui prévoit que le médecin s’efforce d’obtenir de la femme mineure non émancipée, qui désire garder 
le secret à l’égard de son ou ses représentants légaux, son consentement pour que celui-ci ou ceux-ci 
soient consultés. Les auteurs des amendements parlementaires du 11 juillet 20121 indiquaient qu’il 
n’appartient pas au médecin, mais bien au service d’assistance psychosociale de s’efforcer d’obtenir 
de la part de la mineure son consentement de consulter l’un de ses parents ou son représentant légal. 
Le service d’assistance psychosociale apparaîtrait, tout compte fait, mieux adapté pour discuter de 
questions si délicates avec l’intéressée. Le Conseil d’Etat s’est finalement rallié à cette approche. Il ne 
peut pas accepter que cette disposition soit supprimée et insiste qu’elle soit maintenue. Il constate par 
ailleurs que cette suppression n’est pas motivée par les auteurs du projet de loi sous avis.

Afin d’assurer la cohérence avec les autres paragraphes, le Conseil d’Etat propose de formuler le 
paragraphe 4 de l’article 14 (12 selon le Conseil d’Etat) comme suit:

„(4) Après la fin de la 12e semaine de grossesse ou après la fin de la 14e semaine d’aménor-
rhée, une interruption volontaire de grossesse peut être pratiquée par un médecin spécialiste en 
gynécologie et obstétrique autorisé à pratiquer l’art de guérir au Grand-Duché de Luxembourg 
lorsque deux médecins qualifiés attestent par écrit qu’il existe une menace grave pour la santé 
ou la vie de la femme enceinte ou de l’enfant à naître.“

La formulation de l’article 15 (article 13 selon le Conseil d’Etat) ne donne pas lieu à observation.

Point 4 (article 14 selon le Conseil d’Etat)
Le point 4 (article 14 selon le Conseil d’Etat) n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 

d’Etat.
Conformément aux observations faites par le Conseil d’Etat à l’endroit du point 2 (article 15 selon 

le Conseil d’Etat), il y a lieu de compléter le projet de loi par un article final comportant les dispositions 
pénales.

Suivent le texte proposé par le Conseil d’Etat et un texte juxtaposé.

*

TEXTE PROPOSE PAR LE CONSEIL D’ETAT

Art. I. Les articles 350, 351, 353 et 353-1 du Code pénal sont abrogés.

Art. II. La loi du 15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement 
clandestin et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse est modifiée comme suit:
1° A l’article 5, le dernier alinéa est remplacé par la disposition suivante:

„Ces centres sont placés sous la tutelle du ministre ayant la Santé dans ses attributions.“
2° Les articles 12 et 13 sont remplacés par les articles 12 à 15 qui auront la teneur suivante:

„Art. 12. (1) Avant la fin de la 12e semaine de grossesse ou avant la fin de la 14e semaine 
d’aménorrhée, une interruption volontaire de grossesse peut être pratiquée lorsque la femme enceinte 
la demande, à condition:
1. que la femme enceinte ait consulté au moins trois jours avant que ne soit pratiquée l’interruption 

volontaire de grossesse un médecin spécialiste en gynécologie et obstétrique qui lui fournit:
a) une attestation de grossesse datée qui renseigne sur le siège et l’âge exact de la grossesse qui 

sera remise au médecin qui réalise l’interruption volontaire de grossesse;
b) des informations médicales sur les différentes méthodes d’interruption volontaire de grossesse 

existantes, ainsi que sur les risques médicaux et les effets secondaires potentiels de ces 
méthodes;

c) une liste des établissements agréés pour pratiquer une interruption volontaire de grossesse 
selon les modalités prévues au présent article, qui est mise à disposition par le ministre ayant 
la Santé dans ses attributions, lorsque le médecin, pour une raison quelconque n’est pas en 
mesure de pratiquer lui-même une telle intervention; et

1 Amendements parlementaires du 7 juillet 2012 relatifs au projet de loi portant modification des articles 351, 353 et 353-1 
du Code pénal (doc. parl. n° 61036).
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d) une documentation qui est mise à disposition par le ministre ayant la Santé dans ses attribu-
tions, informant sur les droits de la femme enceinte, les aides aux enfants et familles, et les 
différents choix qui s’offrent dans la situation où elle se trouve, ainsi que leurs conséquences. 
Cette documentation comprend une liste des services d’assistance psychosociale dont question 
au paragraphe 2;

2. que la femme enceinte ait confirmé par écrit:
a) être déterminée à faire procéder à une interruption volontaire de grossesse;
b) consentir à l’intervention prévue après avoir obtenu de la part du médecin les informations 

mentionnées au point 1;
La confirmation écrite est versée au dossier médical.

3. que l’interruption volontaire de grossesse soit réalisée par un médecin spécialiste en gynécologie 
et obstétrique autorisé à pratiquer l’art de guérir au Grand-Duché de Luxembourg et pratiquée 
dans un établissement hospitalier ou tout autre établissement agréé à cette fin par arrêté du 
ministre ayant la Santé dans ses attributions.
L’interruption de grossesse réalisée par moyens médicamenteux peut également être réalisée par 

un médecin, autorisé à pratiquer l’art de guérir au Grand-Duché de Luxembourg, qui n’est pas 
spécialiste en gynécologie et obstétrique. Elle peut être pratiquée par le médecin en cabinet médical 
s’il le juge possible, à condition qu’il ait passé une convention avec un établissement hospitalier 
disposant d’un service de gynécologie-obstétrique qui assure un service d’urgence permanent.

(2) Le médecin informe systématiquement la femme enceinte qui le demande et avant que ne soit 
pratiquée l’interruption volontaire de grossesse, qu’elle a droit, tant avant qu’après l’interruption 
volontaire de grossesse, à une consultation dans un service d’assistance psychosociale établi auprès 
d’un établissement hospitalier ou tout autre établissement agréé pour réaliser une interruption volon-
taire de grossesse par arrêté du ministre ayant la Santé dans ses attributions. Le service lui fournit 
des informations circonstanciées sur les droits, aides et avantages garantis par la loi aux familles 
ainsi qu’une assistance et des conseils sur les moyens auxquels la femme pourra avoir recours pour 
résoudre les problèmes psychologiques et sociaux éventuels posés par sa situation et qui ont pour 
but d’accompagner la femme dans son choix.

(3) Si la femme enceinte est une mineure non émancipée, elle doit consulter un service d’assis-
tance psychosociale visé au paragraphe 2 et y avoir obtenu les informations mentionnées au même 
point. Le consentement de l’un des titulaires de l’autorité parentale ou de son représentant légal est 
requis. Si la femme enceinte mineure non émancipée désire garder le secret à l’égard du ou des 
titulaires de l’autorité parentale ou de son représentant légal, il appartiendra au service d’assistance 
psychosociale visé sous le paragraphe 2 de s’efforcer d’obtenir le consentement pour que celui-ci 
ou ceux-ci soient consultés.

Si la mineure non émancipée ne veut pas effectuer cette démarche ou si le consentement n’est 
pas obtenu, l’interruption volontaire de grossesse ainsi que les actes médicaux et les soins y afférents 
peuvent être pratiqués à sa demande, à condition toutefois que la mineure se fasse accompagner tout 
au long de la procédure par une personne de confiance majeure qu’elle désigne. Dans ce cas, le 
service d’assistance psychosociale conseillera la mineure sur le choix de la personne majeure.

La femme mineure non émancipée doit par ailleurs confirmer par écrit:
a) être déterminée à faire procéder à une interruption volontaire de grossesse;
b) consentir à l’intervention prévue après avoir obtenu de la part du médecin les informations men-

tionnées au point 1 du paragraphe 1er.
La confirmation écrite est versée au dossier médical et doit être contresignée soit par l’un des 

titulaires de l’autorité parentale ou par le représentant légal, soit par la personne de confiance ci-
avant désignée.

(4) Après la fin de la 12e semaine de grossesse ou après la fin de la 14e semaine d’aménorrhée, 
une interruption volontaire de grossesse peut être pratiquée par un médecin spécialiste en gynéco-
logie et obstétrique autorisé à pratiquer l’art de guérir au Grand-Duché de Luxembourg lorsque deux 
médecins qualifiés attestent par écrit qu’il existe une menace grave pour la santé ou la vie de la 
femme enceinte ou de l’enfant à naître.
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Art. 13. Aucun médecin ne sera tenu de pratiquer une interruption volontaire de grossesse.
De même aucun auxiliaire médical ne sera tenu de concourir à une telle intervention.

Art. 14. Les frais de l’interruption volontaire de grossesse sont remboursés par les caisses de 
maladie.

Les articles 60 et suivants du Code des assurances sociales sont applicables.

Art. 15. (1) Celui qui, par quelque moyen que ce soit, aura avorté ou tenté d’avorter en dehors 
des conditions posées à l’article 12 une femme enceinte ou supposée enceinte qui y a consenti, sera 
condamné à un emprisonnement de deux à cinq ans et à une amende de 251 euros à 25.000 euros.

(2) La femme enceinte qui interrompt volontairement sa grossesse en dehors des conditions 
posées à l’article 12, sera punie d’une amende de 251 euros à 2.000 euros.“

*
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bl
is

se
m

en
t a

gr
éé

 à
 c

et
te

 fi
n 

pa
r a

rr
êt

é 
du

 m
in

is
tre

 
ay

an
t l

a 
Sa

nt
é 

da
ns

 s
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

.

3.
 q

ue
 l

’in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

so
it 

ré
al

is
ée

 p
ar

 u
n 

m
éd

ec
in

 
sp

éc
ia

lis
te

 e
n 

gy
né

co
lo

gi
e 

et
 o

bs
té

tri
qu

e 
au

to
ris

é 
à 

pr
at

iq
ue

r l
’a

rt 
de

 g
ué

rir
 

au
 G

ra
nd

-D
uc

hé
 d

e 
Lu

xe
m

bo
ur

g 
et

 p
ra

tiq
ué

e 
da

ns
 u

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t h

os
-

pi
ta

lie
r o

u 
to

ut
 a

ut
re

 é
ta

bl
is

se
m

en
t a

gr
éé

 à
 c

et
te

 fi
n 

pa
r a

rr
êt

é 
du

 m
in

is
tre

 
ay

an
t l

a 
Sa

nt
é 

da
ns

 s
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

.
To

ut
ef

oi
s, 

si
 l’

in
te

rr
up

tio
n 

de
 g

ro
ss

es
se

 e
st

 r
éa

lis
ée

 p
ar

 m
oy

en
s 

m
éd

ic
a-

m
en

te
ux

 e
t s

i l
e 

m
éd

ec
in

 tr
ai

ta
nt

 le
 ju

ge
 p

os
si

bl
e,

 e
lle

 p
eu

t ê
tre

 p
ra

tiq
ué

e 
en

 
ca

bi
ne

t m
éd

ic
al

, à
 c

on
di

tio
n 

qu
e 

le
 m

éd
ec

in
 tr

ai
ta

nt
 a

it 
pa

ss
é 

un
e 

co
nv

en
tio

n 
av

ec
 u

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t 

ho
sp

ita
lie

r 
di

sp
os

an
t 

d’
un

 s
er

vi
ce

 d
e 

gy
né

co
lo

gi
e-

ob
st

ét
riq

ue
 q

ui
 a

ss
ur

e 
un

 s
er

vi
ce

 d
’u

rg
en

ce
 p

er
m

an
en

t.

L’
in

te
rr

up
tio

n 
de

 g
ro

ss
es

se
 ré

al
is

ée
 p

ar
 m

oy
en

s m
éd

ic
am

en
te

ux
 p

eu
t é

ga
-

le
m

en
t ê

tre
 r

éa
lis

ée
 p

ar
 u

n 
m

éd
ec

in
, a

ut
or

is
é 

à 
pr

at
iq

ue
r 

l’a
rt 

de
 g

ué
rir

 a
u 

G
ra

nd
-D

uc
hé

 d
e 

Lu
xe

m
bo

ur
g,

 q
ui

 n
’e

st
 p

as
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
gy

né
co

lo
gi

e 
et

 
ob

st
ét

riq
ue

. E
lle

 p
eu

t ê
tre

 p
ra

tiq
ué

e 
pa

r 
le

 m
éd

ec
in

 e
n 

ca
bi

ne
t m

éd
ic

al
 s

’il
 

le
 ju

ge
 p

os
si

bl
e,

 à
 c

on
di

tio
n 

qu
’il

 a
it 

pa
ss

é 
un

e 
co

nv
en

tio
n 

av
ec

 u
n 

ét
ab

lis
-

se
m

en
t 

ho
sp

ita
lie

r 
di

sp
os

an
t 

d’
un

 s
er

vi
ce

 d
e 

gy
né

co
lo

gi
e-

ob
st

ét
riq

ue
 q

ui
 

as
su

re
 u

n 
se

rv
ic

e 
d’

ur
ge

nc
e 

pe
rm

an
en

t.
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D
is

po
si

tio
ns

 d
u 

pr
oj

et
 d

e 
lo

i
Te

xt
e 

pr
op

os
é 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

(2
) L

a 
fe

m
m

e 
en

ce
in

te
, s

i e
lle

 le
 s

ou
ha

ite
, a

 d
ro

it 
à 

un
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

da
ns

 
un

 s
er

vi
ce

 d
’a

ss
is

ta
nc

e 
ps

yc
ho

so
ci

al
e 

ét
ab

li 
au

pr
ès

 d
’u

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t h

os
-

pi
ta

lie
r o

u 
to

ut
 au

tre
 ét

ab
lis

se
m

en
t a

gr
éé

 p
ou

r r
éa

lis
er

 u
ne

 in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

n-
ta

ire
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

pa
r a

rr
êt

é 
du

 m
in

is
tre

 a
ya

nt
 la

 S
an

té
 d

an
s 

se
s 

at
tri

bu
tio

ns
. 

Le
 se

rv
ic

e 
lu

i f
ou

rn
it 

de
s i

nf
or

m
at

io
ns

 c
irc

on
st

an
ci

ée
s s

ur
 le

s d
ro

its
, a

id
es

 e
t 

av
an

ta
ge

s 
ga

ra
nt

is
 p

ar
 l

a 
lo

i 
au

x 
fa

m
ill

es
 a

in
si

 q
u’

un
e 

as
si

st
an

ce
 e

t 
de

s 
co

ns
ei

ls
 su

r l
es

 m
oy

en
s a

ux
qu

el
s l

a f
em

m
e p

ou
rr

a a
vo

ir 
re

co
ur

s p
ou

r r
és

ou
dr

e 
le

s 
pr

ob
lè

m
es

 p
sy

ch
ol

og
iq

ue
s 

et
 s

oc
ia

ux
 é

ve
nt

ue
ls

 p
os

és
 p

ar
 s

a 
si

tu
at

io
n 

et
 

qu
i o

nt
 p

ou
r b

ut
 d

’a
cc

om
pa

gn
er

 la
 fe

m
m

e 
da

ns
 s

on
 c

ho
ix

.

(2
) 

Le
 m

éd
ec

in
 i

nf
or

m
e 

sy
st

ém
at

iq
ue

m
en

t 
la

 f
em

m
e 

en
ce

in
te

 q
ui

 l
e 

de
m

an
de

 e
t a

va
nt

 q
ue

 n
e 

so
it 

pr
at

iq
ué

e 
l’i

nt
er

ru
pt

io
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e,

 
qu

’e
lle

 a
 d

ro
it,

 ta
nt

 a
va

nt
 q

u’
ap

rè
s 

l’i
nt

er
ru

pt
io

n 
vo

lo
nt

ai
re

 d
e 

gr
os

se
ss

e,
 à

 
un

e 
co

ns
ul

ta
tio

n 
da

ns
 u

n 
se

rv
ic

e 
d’

as
si

st
an

ce
 p

sy
ch

os
oc

ia
le

 é
ta

bl
i 

au
pr

ès
 

d’
un

 é
ta

bl
is

se
m

en
t h

os
pi

ta
lie

r o
u 

to
ut

 a
ut

re
 é

ta
bl

is
se

m
en

t a
gr

éé
 p

ou
r r

éa
lis

er
 

un
e 

in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

pa
r a

rr
êt

é 
du

 m
in

is
tre

 a
ya

nt
 la

 S
an

té
 

da
ns

 s
es

 a
ttr

ib
ut

io
ns

. L
e 

se
rv

ic
e 

lu
i f

ou
rn

it 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 c

irc
on

st
an

ci
ée

s 
su

r l
es

 d
ro

its
, a

id
es

 e
t a

va
nt

ag
es

 g
ar

an
tis

 p
ar

 la
 lo

i a
ux

 fa
m

ill
es

 a
in

si
 q

u’
un

e 
as

si
st

an
ce

 e
t 

de
s 

co
ns

ei
ls

 s
ur

 l
es

 m
oy

en
s 

au
xq

ue
ls

 l
a 

fe
m

m
e 

po
ur

ra
 a

vo
ir 

re
co

ur
s 

po
ur

 r
és

ou
dr

e 
le

s 
pr

ob
lè

m
es

 p
sy

ch
ol

og
iq

ue
s 

et
 s

oc
ia

ux
 é

ve
nt

ue
ls

 
po

sé
s 

pa
r s

a 
si

tu
at

io
n 

et
 q

ui
 o

nt
 p

ou
r b

ut
 d

’a
cc

om
pa

gn
er

 la
 fe

m
m

e 
da

ns
 s

on
 

ch
oi

x.
(3

) S
i l

a 
fe

m
m

e 
en

ce
in

te
 e

st
 u

ne
 m

in
eu

re
 n

on
 é

m
an

ci
pé

e,
 e

lle
 d

oi
t c

on
su

l-
te

r u
n 

se
rv

ic
e 

d’
as

si
st

an
ce

 p
sy

ch
o-

so
ci

al
e 

vi
sé

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 (2

) e
t y

 a
vo

ir 
ob

te
nu

 l
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 m

en
tio

nn
ée

s 
au

 m
êm

e 
po

in
t. 

Le
 c

on
se

nt
em

en
t 

de
 

l’u
n 

de
s 

tit
ul

ai
re

s 
de

 l
’a

ut
or

ité
 p

ar
en

ta
le

 o
u 

de
 s

on
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

lé
ga

l 
es

t 
re

qu
is

. S
i l

a 
fe

m
m

e 
en

ce
in

te
 m

in
eu

re
 n

on
 é

m
an

ci
pé

e 
dé

si
re

 g
ar

de
r l

e 
se

cr
et

 
à 

l’é
ga

rd
 d

u 
ou

 d
es

 ti
tu

la
ire

s 
de

 l’
au

to
rit

é 
pa

re
nt

al
e 

ou
 d

e 
so

n 
re

pr
és

en
ta

nt
 

lé
ga

l, 
l’i

nt
er

ru
pt

io
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

ac
te

s 
m

éd
ic

au
x 

et
 

le
s 

so
in

s 
qu

i s
on

t l
ié

s 
pe

uv
en

t ê
tre

 p
ra

tiq
ué

s 
à 

sa
 d

em
an

de
 à

 c
on

di
tio

n 
to

u-
te

fo
is

 q
ue

 la
 m

in
eu

re
 s

e 
fa

ss
e 

ac
co

m
pa

gn
er

 to
ut

 a
u 

lo
ng

 d
e 

la
 p

ro
cé

du
re

 p
ar

 
un

e 
pe

rs
on

ne
 d

e 
co

nf
ia

nc
e 

m
aj

eu
re

 q
u’

el
le

 d
és

ig
ne

. D
an

s 
ce

 c
as

, l
e 

se
rv

ic
e 

d’
as

si
st

an
ce

 p
sy

ch
o-

so
ci

al
e c

on
se

ill
er

a l
a m

in
eu

re
 su

r l
e c

ho
ix

 d
e l

a p
er

so
nn

e 
m

aj
eu

re
.

(3
) S

i l
a 

fe
m

m
e 

en
ce

in
te

 e
st

 u
ne

 m
in

eu
re

 n
on

 é
m

an
ci

pé
e,

 e
lle

 d
oi

t c
on

su
l-

te
r 

un
 s

er
vi

ce
 d

’a
ss

is
ta

nc
e 

ps
yc

ho
so

ci
al

e 
vi

sé
 a

u 
pa

ra
gr

ap
he

 2
 e

t 
y 

av
oi

r 
ob

te
nu

 l
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 m

en
tio

nn
ée

s 
au

 m
êm

e 
po

in
t. 

Le
 c

on
se

nt
em

en
t 

de
 

l’u
n 

de
s 

tit
ul

ai
re

s 
de

 l
’a

ut
or

ité
 p

ar
en

ta
le

 o
u 

de
 s

on
 r

ep
ré

se
nt

an
t 

lé
ga

l 
es

t 
re

qu
is

. S
i l

a 
fe

m
m

e 
en

ce
in

te
 m

in
eu

re
 n

on
 é

m
an

ci
pé

e 
dé

si
re

 g
ar

de
r l

e 
se

cr
et

 
à 

l’é
ga

rd
 d

u 
ou

 d
es

 ti
tu

la
ire

s 
de

 l’
au

to
rit

é 
pa

re
nt

al
e 

ou
 d

e 
so

n 
re

pr
és

en
ta

nt
 

lé
ga

l, 
il 

ap
pa

rti
en

dr
a 

au
 se

rv
ic

e 
d’

as
si

st
an

ce
 p

sy
ch

os
oc

ia
le

 v
is

é 
so

us
 le

 p
ar

a-
gr

ap
he

 2
 d

e 
s’

ef
fo

rc
er

 d
’o

bt
en

ir 
le

 c
on

se
nt

em
en

t p
ou

r q
ue

 c
el

ui
-c

i o
u 

ce
ux

-c
i 

so
ie

nt
 c

on
su

lté
s.

/
Si

 la
 m

in
eu

re
 n

on
 é

m
an

ci
pé

e 
ne

 v
eu

t p
as

 e
ffe

ct
ue

r 
ce

tte
 d

ém
ar

ch
e 

ou
 s

i 
le

 c
on

se
nt

em
en

t n
’e

st
 p

as
 o

bt
en

u,
 l’

in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
ac

te
s 

m
éd

ic
au

x 
et

 le
s 

so
in

s 
y 

af
fé

re
nt

s 
pe

uv
en

t ê
tre

 p
ra

tiq
ué

s 
à 

sa
 

de
m

an
de

, à
 c

on
di

tio
n 

to
ut

ef
oi

s 
qu

e 
la

 m
in

eu
re

 s
e 

fa
ss

e 
ac

co
m

pa
gn

er
 to

ut
 a

u 
lo

ng
 d

e 
la

 p
ro

cé
du

re
 p

ar
 u

ne
 p

er
so

nn
e 

de
 c

on
fia

nc
e 

m
aj

eu
re

 q
u’

el
le

 d
és

ig
ne

. 
D

an
s c

e 
ca

s, 
le

 se
rv

ic
e 

d’
as

si
st

an
ce

 p
sy

ch
os

oc
ia

le
 c

on
se

ill
er

a 
la

 m
in

eu
re

 su
r 

le
 c

ho
ix

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

m
aj

eu
re

.
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D
is

po
si

tio
ns

 d
u 

pr
oj

et
 d

e 
lo

i
Te

xt
e 

pr
op

os
é 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

La
 fe

m
m

e 
m

in
eu

re
 n

on
-é

m
an

ci
pé

e 
do

it 
pa

r a
ill

eu
rs

 c
on

fir
m

er
 p

ar
 é

cr
it:

La
 fe

m
m

e 
m

in
eu

re
 n

on
 é

m
an

ci
pé

e 
do

it 
pa

r a
ill

eu
rs

 c
on

fir
m

er
 p

ar
 é

cr
it:

a)
 ê

tre
 

dé
te

rm
in

ée
 

à 
fa

ire
 

pr
oc

éd
er

 
à 

un
e 

in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

nt
ai

re
 

de
 

gr
os

se
ss

e;
a)

 ê
tre

 
dé

te
rm

in
ée

 
à 

fa
ire

 
pr

oc
éd

er
 

à 
un

e 
in

te
rr

up
tio

n 
vo

lo
nt

ai
re

 
de

 
gr

os
se

ss
e;

b)
 c

on
se

nt
ir 

à 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

pr
év

ue
 a

pr
ès

 a
vo

ir 
ob

te
nu

 d
e 

la
 p

ar
t d

u 
m

éd
ec

in
 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 m
en

tio
nn

ée
s 

au
 p

oi
nt

 1
.

La
 c

on
fir

m
at

io
n 

éc
rit

e 
es

t v
er

sé
e 

au
 d

os
si

er
 m

éd
ic

al
 e

t d
oi

t ê
tre

 c
on

tre
si

-
gn

ée
 s

oi
t p

ar
 l’

un
 d

es
 ti

tu
la

ire
s 

de
 l’

au
to

rit
é 

pa
re

nt
al

e 
ou

 p
ar

 le
 re

pr
és

en
ta

nt
 

lé
ga

l, 
so

it 
pa

r l
a 

pe
rs

on
ne

 d
e 

co
nf

ia
nc

e 
ci

-a
va

nt
 d

és
ig

né
e.

b)
 c

on
se

nt
ir 

à 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

pr
év

ue
 a

pr
ès

 a
vo

ir 
ob

te
nu

 d
e 

la
 p

ar
t d

u 
m

éd
ec

in
 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 m
en

tio
nn

ée
s 

au
 p

oi
nt

 1
 d

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

.
La

 c
on

fir
m

at
io

n 
éc

rit
e 

es
t v

er
sé

e 
au

 d
os

si
er

 m
éd

ic
al

 e
t d

oi
t ê

tre
 c

on
tre

si
-

gn
ée

 s
oi

t p
ar

 l’
un

 d
es

 ti
tu

la
ire

s 
de

 l’
au

to
rit

é 
pa

re
nt

al
e 

ou
 p

ar
 le

 re
pr

és
en

ta
nt

 
lé

ga
l, 

so
it 

pa
r l

a 
pe

rs
on

ne
 d

e 
co

nf
ia

nc
e 

ci
-a

va
nt

 d
és

ig
né

e.
(4

) I
l n

’y
 a

 p
as

 d
’in

fr
ac

tio
n 

lo
rs

qu
e 

l’i
nt

er
ru

pt
io

n 
vo

lo
nt

ai
re

 d
e 

gr
os

se
ss

e 
es

t p
ra

tiq
ué

e 
ap

rè
s 

la
 f

in
 d

e 
la

 1
2e

 s
em

ai
ne

 d
e 

gr
os

se
ss

e 
ou

 a
pr

ès
 la

 f
in

 d
e 

la
 1

4e
 s

em
ai

ne
 d

’a
m

én
or

rh
ée

, e
t l

or
sq

ue
 d

eu
x 

m
éd

ec
in

s 
qu

al
ifi

és
 a

tte
st

en
t 

pa
r é

cr
it 

qu
’il

 e
xi

st
e 

un
e 

m
en

ac
e 

gr
av

e 
po

ur
 la

 s
an

té
 o

u 
la

 v
ie

 d
e 

la
 fe

m
m

e 
en

ce
in

te
 o

u 
de

 l’
en

fa
nt

 à
 n

aî
tre

.

(4
) A

pr
ès

 la
 fi

n 
de

 la
 1

2e
 s

em
ai

ne
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

ou
 a

pr
ès

 la
 fi

n 
de

 la
 1

4e
 

se
m

ai
ne

 d
’a

m
én

or
rh

ée
, 

un
e 

in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

pe
ut

 ê
tre

 
pr

at
iq

ué
e 

pa
r 

un
 m

éd
ec

in
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
gy

né
co

lo
gi

e 
et

 o
bs

té
tri

qu
e 

au
to

ris
é 

à 
pr

at
iq

ue
r 

l’a
rt 

de
 g

ué
rir

 a
u 

G
ra

nd
-D

uc
hé

 d
e 

Lu
xe

m
bo

ur
g 

lo
rs

qu
e 

de
ux

 
m

éd
ec

in
s 

qu
al

ifi
és

 a
tte

st
en

t p
ar

 é
cr

it 
qu

’il
 e

xi
st

e 
un

e 
m

en
ac

e 
gr

av
e 

po
ur

 la
 

sa
nt

é 
ou

 la
 v

ie
 d

e 
la

 fe
m

m
e 

en
ce

in
te

 o
u 

de
 l’

en
fa

nt
 à

 n
aî

tre
.

A
rt

. 1
5.

 A
uc

un
 m

éd
ec

in
 n

e 
se

ra
 te

nu
 d

e 
pr

at
iq

ue
r u

ne
 in

te
rr

up
tio

n 
vo

lo
n-

ta
ire

 d
e 

gr
os

se
ss

e.
A

rt
. 1

3.
 A

uc
un

 m
éd

ec
in

 n
e 

se
ra

 te
nu

 d
e 

pr
at

iq
ue

r u
ne

 in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

n-
ta

ire
 d

e 
gr

os
se

ss
e.

D
e 

m
êm

e 
au

cu
n 

au
xi

lia
ire

 m
éd

ic
al

 n
e 

se
ra

 te
nu

 d
e 

co
nc

ou
rir

 à
 u

ne
 te

lle
 

in
te

rv
en

tio
n.

D
e 

m
êm

e 
au

cu
n 

au
xi

lia
ire

 m
éd

ic
al

 n
e 

se
ra

 te
nu

 d
e 

co
nc

ou
rir

 à
 u

ne
 te

lle
 

in
te

rv
en

tio
n.

/
A

rt
. 1

4.
 L

es
 fr

ai
s 

de
 l’

in
te

rr
up

tio
n 

vo
lo

nt
ai

re
 d

e 
gr

os
se

ss
e 

so
nt

 re
m

bo
ur

-
sé

s 
pa

r l
es

 c
ai

ss
es

 d
e 

m
al

ad
ie

.
II

 –
 4

. L
’a

rti
cl

e 
13

 d
ev

ie
nt

 l’
ar

tic
le

 1
6 

et
 la

 d
eu

xi
èm

e 
ph

ra
se

 e
st

 re
m

pl
ac

ée
 

pa
r l

a 
di

sp
os

iti
on

 s
ui

va
nt

e:
 

„L
es

 
ar

tic
le

s 
60

 
et

 
su

iv
an

ts
 

du
 

C
od

e 
de

 
la

 
Sé

cu
rit

é 
so

ci
al

e 
so

nt
 

ap
pl

ic
ab

le
s“

.

 Le
s 

ar
tic

le
s 

60
 

et
 

su
iv

an
ts

 
du

 
C

od
e 

de
s 

as
su

ra
nc

es
 

so
ci

al
es

 
so

nt
 

ap
pl

ic
ab

le
s.

/
(P

ou
r 

m
ém

oi
re

: a
rt

ic
le

 3
50

 d
u 

C
od

e 
pé

na
l)

A
rt

. 1
5.

 (1
) C

el
ui

 q
ui

, p
ar

 q
ue

lq
ue

 m
oy

en
 q

ue
 c

e 
so

it,
 a

ur
a 

av
or

té
 o

u 
te

nt
é 

d’
av

or
te

r e
n 

de
ho

rs
 d

es
 c

on
di

tio
ns

 p
os

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
12

 u
ne

 fe
m

m
e 

en
ce

in
te

 
ou

 s
up

po
sé

e 
en

ce
in

te
 q

ui
 y

 a
 c

on
se

nt
i, 

se
ra

 c
on

da
m

né
 à

 u
n 

em
pr

is
on

ne
m

en
t 

de
 d

eu
x 

à 
ci

nq
 a

ns
 e

t à
 u

ne
 a

m
en

de
 d

e 
25

1 
eu

ro
s 

à 
25

.0
00

 e
ur

os
.



13

D
is

po
si

tio
ns

 d
u 

pr
oj

et
 d

e 
lo

i
Te

xt
e 

pr
op

os
é 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

(P
ou

r 
m

ém
oi

re
:

II
 –

 2
. L

’a
rt

ic
le

 1
3 

es
t r

em
pl

ac
é 

pa
r 

la
 d

is
po

si
tio

n 
su

iv
an

te
:

„A
rt

. 1
3.

 L
a 

fe
m

m
e 

en
ce

in
te

 q
ui

 v
ol

on
ta

ire
m

en
t i

nt
er

ro
m

pt
 s

a 
gr

os
se

ss
e 

en
 d

eh
or

s d
es

 c
on

di
tio

ns
 p

os
ée

s à
 l’

ar
tic

le
 su

iv
an

t, 
se

ra
 p

un
ie

 d
’u

ne
 a

m
en

de
 

de
 2

51
 e

ur
os

 à
 2

.0
00

 e
ur

os
.“

)

(2
) 

La
 f

em
m

e 
en

ce
in

te
 q

ui
 i

nt
er

ro
m

pt
 v

ol
on

ta
ire

m
en

t 
sa

 g
ro

ss
es

se
 e

n 
de

ho
rs

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 p

os
ée

s 
à 

l’a
rti

cl
e 

12
, 

se
ra

 p
un

ie
 d

’u
ne

 a
m

en
de

 d
e 

25
1 

eu
ro

s 
à 

2.
00

0 
eu

ro
s.“

A
in

si
 d

él
ib

ér
é 

en
 s

éa
nc

e 
pl

én
iè

re
, l

e 
1e

r j
ui

lle
t 2

01
4.

 Le
 S

ec
ré

ta
ire

 g
én

ér
al

, 
Le

 P
ré

si
de

nt
, 

 
M

ar
c 

B
ES

C
H

 
V

ic
to

r G
IL

LE
N

*



14

AVIS SEPARE DU CONSEIL D’ETAT
(1.7.2014)

Par dépêche du 16 avril 2014, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de loi sous avis, élaboré par le ministre de la Justice. Au texte du projet étaient joints 
un exposé des motifs, un commentaire des articles, ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact.

Les avis du Collège médical et de la Société luxembourgeoise de gynécologie et d’obstétrique ont 
été communiqués au Conseil d’Etat par dépêche du 16 mai 2014.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Avec le projet de loi sous avis, les auteurs entendent:
1. abroger les articles 351, 353 et 353-1 du Code pénal et intégrer les dispositions pénales visées dans 

la loi du 15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clan-
destin et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse; le Conseil d’Etat approuve 
cette approche et se réfère pour le surplus à l’avis majoritaire du Conseil d’Etat. 

2. modifier l’article 14 de la loi précitée du 15 novembre 1978 en enlevant au paragraphe 1er la réfé-
rence à la détresse de la femme enceinte et au paragraphe 2 le caractère obligatoire de la consultation 
d’un service d’assistance psychosociale. Le Conseil d’Etat s’oppose à ces modifications pour les 
raisons suivantes.
Les dispositions visées ont été introduites par la loi du 12 décembre 2012 portant modifications des 

articles 351, 353 et 351-1 du Code pénal; les avis y relatifs du Conseil d’Etat furent le fruit de longs 
débats et de la volonté de trouver un équilibre entre le principe de la protection de l’être humain dès 
le commencement de sa vie et le principe de l’autonomie de la femme, disposant librement de son 
corps.

Vouloir changer ces dispositions légales, seulement seize mois après leur entrée en vigueur, relève 
d’une conception du droit, qui se plie aux demandes politiques du jour et risque partant de perdre son 
rôle de point de repère nourri de valeurs. Le Conseil d’Etat ne saura souscrire à une telle conception 
du droit.

En enlevant pour les douze premières semaines de la grossesse toute indication concernant la santé 
physique ou mentale de la femme enceinte et en lui laissant la liberté de consulter ou non un service 
d’assistance, les auteurs du projet de loi sous avis opèrent un changement de paradigme. Car, jusqu’à 
présent, l’interruption volontaire de grossesse est une dérogation sous condition au principe de protec-
tion de l’être humain.

En France, l’article L2212-1 du Code de la santé publique règle à ce jour l’interruption pratiquée 
avant la fin de la douzième semaine de grossesse: „La femme enceinte que son état place dans une 
situation de détresse peut demander à un médecin l’interruption de sa grossesse. Cette interruption ne 
peut être pratiquée qu’avant la fin de la douzième semaine de grossesse“. En outre, l’article 16 du Code 
civil français stipule que la loi „garantit le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie“.

Face à la volonté de certains de vouloir changer l’article L2212-1, le Professeur Bertrand Mathieu1, 
professeur de droit constitutionnel à l’Université Paris I (Sorbonne) déclare que „c’est bien la notion 
de détresse de la femme, comme l’a rappelé le Conseil constitutionnel en 2001, qui garantit que celle-ci 
ne dispose pas d’un droit inconditionnel sur la vie de l’enfant à naître“ et que „cette condition (la 
constatation médicale que la grossesse place la femme dans une situation de détresse) inhérente à 
l’interruption volontaire de grossesse, est essentielle pour la cohérence du droit français dont le principe 
fondamental est la protection de l’être humain“.

En Belgique, c’est la loi du 3 avril 1990 relative à l’interruption de grossesse qui a introduit une 
disposition au Code pénal qui détermine que „…, il n’y aura pas d’infraction lorsque la femme enceinte, 
que son état place en situation de détresse, a demandé à un médecin d’interrompre sa grossesse et que 
cette interruption est pratiquée dans les conditions suivantes …:“

1 http://www.bertrandmathieu.fr/
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En Allemagne, ce sont les articles 218a et 219 du Strafgesetzbuch, qui prévoient plusieurs situations: 
les indications de santé et le cas de viol ainsi qu’en absence de ces deux indications, l’obligation de 
consultation, dont l’objectif est défini en ces termes par le législateur allemand: „Die Beratung dient 
dem Schutz des ungeborenen Lebens. Sie hat sich von dem Bemühen leiten zu lassen, die Frau zur 
Fortsetzung der Schwangerschaft zu ermutigen und ihr Perspektiven für ein Leben mit dem Kind zu 
eröffnen; sie soll ihr helfen, eine verantwortliche und gewissenhafte Entscheidung zu treffen. Dabei 
muß der Frau bewußt sein, daß das Ungeborene in jedem Stadium der Schwangerschaft auch ihr 
gegenüber ein eigenes Recht auf Leben hat und daß deshalb nach der Rechtsordnung ein 
Schwangerschaftsabbruch nur in Ausnahmesituationen in Betracht kommen kann, wenn der Frau durch 
das Austragen des Kindes eine Belastung erwächst, die so schwer und außergewöhnlich ist, daß sie 
die zumutbare Opfergrenze übersteigt. Die Beratung soll durch Rat und Hilfe dazu beitragen, die in 
Zusammenhang mit der Schwangerschaft bestehende Konfliktlage zu bewältigen und einer Notlage 
abzuhelfèn.“

Afin de maintenir l’équilibre entre le droit à la vie, protégé par l’article 2 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme et l’autonomie de la femme enceinte, le Conseil d’Etat demande avec 
insistance au législateur de ne pas changer l’article 14, tel que proposé par les auteurs du projet de loi 
sous avis.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 1er juillet 2014.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH  Victor GILLEN
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